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ARTICLE 43

Rétablir les VI à VIII de l’alinéa 16 dans la rédaction suivante :

« VI. –Tous les cinq ans à compter de la promulgation de la présente loi, le coût d’exercice et de 
gestion des compétences transférées aux collectivités territoriales et à leurs groupements en 
application de la présente loi fait l’objet d’une révision par la commission prévue à l’article 
L. 1211-4-1 du code général des collectivités territoriales, en tenant compte en particulier de 
l’inflation, du coût actualisé de l’exercice des compétences transférées et du nombre de 
bénéficiaires directs et indirects de ces dernières. L’éventuel écart de coût est compensé aux 
collectivités territoriales par un prélèvement sur recette dans les mêmes condition que celles 
prévues au II. 

« VII. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par 
la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

« VIII. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement repli, nous proposons de rétablir les ajouts opérés au Sénat concernant l’état 
des lieux des couts des compétences transférées. La compensation au cout historique, telle que 
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prévue par le gouvernement, placerait à termes les collectivités territoriales dans une situation 
budgétaire délicate. 


